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JOUR DE LA TERRE 2024 
La Ville adopte le plan d’action du Plan climat 

Mont-Saint-Hilaire, le 22 avril 2024 – À l’occasion du Jour de la Terre, les membres du conseil municipal 
de la Ville de Mont-Saint-Hilaire sont fiers d’adopter le plan d’action du Plan climat. Par ce geste concret, 
les élus et l’administration municipale démontrent leur engagement pour la protection de l’environnement, 
non seulement le 22 avril, mais aussi tous les autres jours de l’année. 

Le plan d’action se décline en deux documents, l’un axé sur les actions à poser par l’administration 
municipale, l’autre sur les actions que la Ville mettra en place pour favoriser l’action climatique de la 
collectivité. Autrement dit, la Ville s’engage non seulement à améliorer ses propres pratiques, mais aussi 
à soutenir la population hilairemontaise dans la nécessaire transformation de ses habitudes. Pour 
favoriser l’action climatique citoyenne, la Ville mettra sur pied une communauté de pratique, lancera des 
campagnes de communication citoyenne, révisera de son cadre règlementaire et tiendra ponctuellement 
des moments publics. 

« Notre plan d’action touche tous les Hilairemontais et toutes les Hilairemontaises. Ils pourront y prendre 
connaissance des nombreuses actions que nous poserons ensemble afin de protéger notre santé, notre 
bien-être et notre milieu de vie exceptionnel. Commençons dès aujourd’hui à développer de nouvelles 
habitudes écoresponsables », invite Marc-André Guertin, maire de Mont-Saint-Hilaire. 

Des actions efficaces, concrètes et réalistes 

« Grâce aux données recueillies lors du bilan GES mené en 2022, notre plan propose des actions 
efficaces, concrètes et réalistes à des enjeux locaux liés aux changements climatiques, par exemple, 
l’augmentation de la mobilité active et la diminution de notre consommation d’énergie. De plus, il contient 
une panoplie de mesures qui répondent aux principales appréhensions citoyennes, comme 
l’augmentation des jours de chaleur et la dégradation de la quantité et de la qualité de l’eau », souligne 
Mélodie Georget, conseillère district 5 – de la Seigneurie. 

L’action climatique de la Ville se structure en 7 grands chantiers complémentaires, qui se renforcent 
mutuellement.  

1 – Favoriser la transition vers la décarbonation des bâtiments et la transition énergétique 
2 – Se déplacer autrement 
3 – Verdir la ville et protéger les milieux naturels 
4 – Consommer sobrement et localement 
5 – Favoriser une gestion intégrée des ressources en eau 



6 – Harmoniser croissance urbaine et protection du territoire 
7 – Favoriser la santé et la sécurité de la communauté 

« Cette manière de faire permet d'optimiser nos actions climatiques, car elle évite la répétition d’actions 
semblables d’un axe à l’autre, et d’appréhender les enjeux critiques de manière globale. Par exemple, la 
plantation d’arbres permet à la fois de répondre à des enjeux de décarbonation, d’adaptation aux 
changements climatiques et de protection de la biodiversité », explique David Morin, conseiller district 1 
– du Déboulis. 

Pour chaque chantier, la Ville a déterminé une série d’actions à mettre en œuvre d’ici 2026. Les chantiers 
1, 2 et 3 sont considérés comme hautement prioritaires pour la période 2024-2026. Ainsi, la Ville posera 
des gestes forts pour réduire la consommation d’énergie des bâtiments publics et privés, modifier nos 
habitudes de transport pour diminuer significativement nos GES et continuer nos efforts de protection 
des milieux naturels. 

Rappelons qu’à l’automne 2023, la Ville de Mont-Saint-Hilaire s’est dotée d’un Plan climat ambitieux qui 
positionne la transition écologique au cœur des priorités des membres du conseil municipal et de 
l’administration municipale. Ce document fait maintenant office de ligne directrice pour toutes les actions 
climatiques municipales. Avec ce Plan, la Ville souhaite devenir un exemple municipal à suivre en matière 
d’action climatique, préserver la qualité de vie de ses citoyens et les inviter à l’action. Elle vise l’objectif 
de réduire de 40 % nos émissions de gaz à effet de serre par rapport à 2021 en 2040 et d’atteindre la 
carboneutralité au plus tard en 2050. 

À propos de la Ville de Mont-Saint-Hilaire 

Mont-Saint-Hilaire est une ville de plus de 19 400 citoyens. En mode 100 % solution, elle passe à l'action 
pour répondre aux enjeux environnementaux, sociaux et économiques. La ville s’assure ainsi de mettre 
en œuvre des projets visant à réduire l’impact environnemental, pour une économie plus sobre, circulaire 
et écologique.  
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